
5.2.1 Les pouvoirs de la Commission sont donc plutôt
vastes et comprennent notamment la faculté de déterminer elle-
même (deuxième tiret) les cas et les conditions dans lesquels
elle peut imposer aux États membres de révoquer ou de modi-
fier l'une de leurs décisions. Le CESE souligne que si dans les
cas prévus au premier et au troisième tiret, la Commission
exerce sa fonction institutionnelle de coordination et d'exécu-
tion des décisions prises ou avalisées par le Conseil, dans le cas
du deuxième tiret, elle exerce un pouvoir de type inhabituel,
même s'il est au demeurant justifié par les circonstances et ne
suscite certainement aucune critique de la part du CESE.

5.2.2 D'une manière générale, le CESE souligne que la déci-
sion de contrôler les opérations en tout genre effectuées par

des citoyens, en ce compris les opérations commerciales et
douanières, a une influence sur le libre échange et découle des
choix politiques, répartis selon les domaines de compétence
entre l'UE et les États membres, dont la Commission est bien
entendu l'organe d'exécution.

5.2.3 Le CESE espère que la réforme engagée dans le secteur
douanier ne mettra pas en question le nécessaire équilibre entre
le libre-échange et la sécurité des utilisateurs et des consomma-
teurs finaux, dans le respect des compétences professionnelles
des agents des douanes et des personnels qui travaillent pour
les importateurs et les exportateurs.

Bruxelles, le 5 juillet 2006.

La Présidente

du Comité économique et social européen
Anne-Marie SIGMUND

Avis du Comité économique et social européen sur le Livre blanc: la politique des services finan-
ciers pour la période 2005-2010

[COM(2005) 629 final]

(2006/C 309/06)

Le 1er décembre 2005, la Commission a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la
Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur le «Livre blanc: la poli-
tique des services financiers pour la période 2005-2010»

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation» chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 31 mai 2006 (rapporteur: M. IOZIA).

Lors de sa 428e session plénière des 5 et 6 juillet 2006 (séance du 5 juillet 2006) le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 152 voix pour, 1 voix contre et 9 abstentions.

1. Conclusions et propositions

1.1 Le CESE partage la proposition de la Commission visant
à consacrer la prochaine période de cinq ans à la «consolidation
dynamique» de l'industrie des services financiers, en appliquant
et en renforçant la législation en vigueur tout en évitant la
superposition d'un nombre excessif de mesures réglementaires
(«goldplating») et en respectant l'esprit de la stratégie de Lisbonne
et les spécificités du modèle social européen.

1.2 Le CESE estime lui aussi qu'il est essentiel d'étudier
attentivement le rôle et l'activité des autorités de contrôle, en
encourageant la meilleure coordination possible, conformément
à ce qui a été prévu par les comités de niveau 3 du processus
Lamfalussy.

1.2.1 Le CESE considère qu'en l'état, il est prématuré de
mettre en place une autorité européenne de contrôle
unique qui, à l'avenir, pourrait contribuer à favoriser l'intégra-

tion des marchés, mais il considère qu'il serait utile aujourd'hui
de suggérer aux autorités européennes d'identifier une auto-
rité principale de contrôle, celle du pays d'établissement de la
maison mère, à laquelle confier également la direction des acti-
vités des filiales et des sociétés contrôlées dans les autres États
de l'Union. Les avantages pour les entreprises ayant une dimen-
sion européenne et pour les consommateurs seraient évidents.

1.3 L'efficacité accrue des transactions financières constitue
l'élément fondamental de la place de plus en plus importante
que prennent les activités financières dans l'économie (il s'agit
du phénomène de «financiarisation» de l'économie). La financia-
risation de l'économie se traduit par un potentiel intéressant de
développement économique et de l'emploi dans le secteur
financier mais elle peut occasionner des conséquences négatives
pour l'ensemble de l'économie. Le rôle important des marchés
boursiers animés par la recherche de bénéfices par les action-
naires peut aller à l'encontre des stratégies industrielles. Les
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pressions commerciales et financières qui s'exercent sur les diri-
geants d'entreprise peuvent provoquer des problèmes sur le
long terme et des OPA insuffisamment réfléchies qui, en l'état,
ont conduit pour une part significative d'entre elles à une
destruction de richesses sur le court terme.

1.3.1 Il ne faut pas néanmoins oublier qu'en raison des
processus de consolidation, on assiste, tout au moins à moyen
et court terme, à une diminution des emplois dans l'industrie
financière, qui alimente un sentiment croissant d'insécurité
parmi les employés du secteur. Le CESE insiste sur la nécessite
de tenir compte des retombées sociales des processus de conso-
lidation, et souhaite que les États membres adoptent un
système approprié d'amortisseurs sociaux et qu'ils soutien-
nent des plans de formation et de remise à niveau des
compétences professionnelles, qui sont indispensables pour
réaliser les objectifs prévus par la stratégie de Lisbonne.

1.4 Le CESE partage les objectifs de simplification, de codifi-
cation et de volonté de clarification afin de réaliser une «meil-
leure réglementation» et, à ce propos, se félicite de l'engagement
de la Commission à procéder à des consultations organisées de
manière continue, fréquente et ouverte avec l'ensemble des
acteurs intéressés et à faire précéder toute proposition d'une
évaluation d'impact rigoureuse qui tienne compte également de
la dimension sociale et environnementale et des externalités sur
l'ensemble du système économique.

1.4.1 Le CESE demande que les travaux relatif au plan d'ac-
tion pour les services financiers (PASF) fassent l'objet d'une plus
grande visibilité ainsi que de débats hors des seuls cercles des
experts.

1.5 Le CESE souscrit à l'initiative qui a été proposée par la
Commission de publier une communication/recommandation
sur les OPCVM dans un effort de dépassement des obstacles
actuels relevés en matière de libre circulation de ces instru-
ments financiers.

1.6 Il sera essentiel de renforcer l'information, la culture
financière et la prise de conscience des consommateurs. L'inten-
tion de la Commission d'engager des actions spécifiques avec
les associations européennes des consommateurs est opportune,
mais la Commission devrait être plus active vis-à-vis des États
membres, afin de les inciter à mettre en oeuvre des modalités
plus contraignantes d'implication des parties prenantes au
niveau national. Le CESE est disposé à collaborer à ces initia-
tives, en intervenant de manière spécifique auprès des conseils
des consommateurs et des conseils économiques et sociaux
nationaux.

1.7 Les règles prudentielles actuelles, qui sont différentes
selon les États membres, contraignent les entreprises à de
lourdes obligations d'établissement de bilans et d'information
sur les sociétés. L'adoption des normes internationales d'infor-
mation financière (IFRS) peut représenter l'occasion adéquate
pour uniformiser ces obligations d'information au niveau euro-
péen. Le CESE note que l'International Accounting Standards
Board (IASB), qui est un organisme international privé de
normalisation comptable, ne reflète pas entièrement la réalité
de l'économie mondiale et souhaite qu'il s'ouvre à la coopéra-
tion internationale avec d'autres acteurs, tels que par exemple
la Commission européenne.

1.8 S'agissant des directives proposées pour le marché des
services aux particuliers, le CESE se réserve une appréciation
spécifique quant à la directive sur le crédit à la consommation,
qu'il convient d'approuver au plus vite, et quant à celle sur les
services de paiement, sur laquelle il élabore actuellement un
avis spécifique. En ce qui concerne la directive sur les prêts
hypothécaires, en revanche, le CESE, tout en partageant les
objectifs qu'elle poursuit, fait part de sa perplexité légitime sur
la possibilité réelle de créer dans de brefs délais un marché
intégré des prêts. Pour les systèmes de règlement et de compen-
sation, enfin, le CESE considérerait favorablement l'adoption
d'une directive cadre.

1.9 La Commission a fait état de sa perplexité quant à
l'adoption du «26ème régime» dans le domaine des services finan-
ciers. Le CESE en prend acte et se déclare prêt à évaluer, lors-
qu'elles seront proposées, les conditions pour son application
effective, qui devra toujours prendre en considération les inté-
rêts et les avantages réels pour les consommateurs.

1.10 En ce qui concerne les initiatives futures, le CESE
souligne:

— l'utilité d'une intervention sur les OPCVM, visant une
uniformisation des normes des polices en unités de
compte avec celles des autres produits financiers;

— l'importance de garantir l'accès à un compte bancaire;

— la nécessité d'éliminer les obstacles entravant la mobilité
transfrontalière des comptes bancaires.

1.11 Le CESE est convaincu que la qualité des normes euro-
péennes en matière de réglementation des services financiers
est très élevée et que l'UE peut prétendre à devenir un point de
référence pour tous les autres pays. L'Europe devrait établir un
dialogue non seulement avec les pays d'industrialisation récente
(par exemple, l'Inde, le Brésil et la Chine), tel que le propose la
Commission, mais également avec ceux en voie de développe-
ment pour lesquels un soutien important est nécessaire en vue
de développer leurs marchés de services financiers.

1.12 Le CESE soutient toutes les institutions européennes et
nationales dans la lutte contre la criminalité et le terrorisme.
Dans ce contexte également, dans lequel la Commission
souligne l'exigence que le système financier fournisse une
coopération pleine et continue avec les autorités compétentes,
le CESE soutient et réitère cet appel aux institutions financières
ainsi qu'aux autorités compétentes; ces dernières devraient faire
connaître la suite qui est donnée aux informations reçues par
les intermédiaires financiers.

2. Avant-propos

2.1 Partant du principe qu'un marché financier efficace est
un élément essentiel pour poursuivre une stratégie de dévelop-
pement et de croissance économique, le Livre blanc sur la poli-
tique des services financiers 2005-2010 identifie plusieurs
objectifs à réaliser afin de favoriser la consolidation dyna-
mique de l'industrie des services financiers. «Consolidation
dynamique» est le leitmotiv du Livre blanc, qui identifie l'ob-
jectif d'éliminer les derniers obstacles à la libre circulation des
services financiers et des capitaux, malgré les résultats significa-
tifs déjà obtenus grâce au plan d'action pour les services finan-
ciers (PASF) 1999-2005.
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2.2 Le rôle essentiel que joue la réglementation dans le fonc-
tionnement des marchés financiers justifie l'attention et l'em-
phase dont fait preuve le Livre blanc lorsqu'il s'attarde sur la
nécessité de mettre en oeuvre et de renforcer la législation
actuelle, tout en évitant la superposition d'un trop grand
nombre de mesures réglementaires, notamment du fait des
États membres («gold-plating»).

2.3 L'analyse du cadre réglementaire ne peut faire abstrac-
tion d'une réflexion sur les limites, les tâches et les respon-
sabilités en matière de coordination des autorités de
contrôle dans l'UE: dans la situation actuelle, le maintien
d'une structure nationale destinée aux activités de contrôle peut
encore constituer la meilleure forme pour protéger et défendre
les consommateurs et les investisseurs, mais on ne peut négliger
deux questions importantes soulevées par cette conception de
base.

2.3.1 La pratique d'un contrôle non intégré au niveau supra-
national limite sensiblement l'intégration des marchés: il
convient, par conséquent, de stimuler et de consolider une
coopération étroite entre les autorités responsables des
États membres. En effet, la gestion des risques des grandes
banques européennes, actives dans plusieurs États membres,
s'effectue au niveau de groupe, sur une base consolidée. Il y a
lieu que les autorités de surveillance soient en mesure d'évaluer
correctement le profil de risque de ces grands groupes euro-
péens.

2.3.2 Le maintien de larges prérogatives en matière de
contrôle au niveau national ne doit pas être l'occasion d'ériger
les obstacles à la «consolidation dynamique» au niveau de l'UE
dont le Livre blanc souhaite l'élimination progressive.

3. Observations générales

3.1 Dans un avis récent le CESE a formulé ses observations
concernant le Livre vert sur la politique des services financiers
(2005-2010). Dans la mesure où le Livre blanc reprend de
nombreuses propositions présentées dans ce Livre vert, le CESE
réitère de manière synthétique dans le présent avis (1) les
commentaires qu'il a déjà apportés à cette occasion.

3.1.1 Le Livre blanc souligne le potentiel de croissance de
l'économie et de l'emploi dans le secteur des services
financiers. Le Comité, néanmoins, estime qu'il y a lieu de
mener une réflexion approfondie et réaliste sur ce préalable
fondamental de ce document, en tenant compte de nombreuses
réalités désormais bien documentées.

3.2 Le processus de consolidation de ce secteur peut favo-
riser un renforcement de l'efficacité et des économies d'échelle
qui pourront, en fin de compte, être bénéfiques aux détenteurs
de parts de capital-risque aux mains des intermédiaires (par le
biais d'un accroissement de la rentabilité du capital investi) et
aux utilisateurs des services financiers (par la réduction du coût
de ces services).

3.3 Parallèlement, une vaste gamme de données empiriques
indique que les processus de consolidation entraînent une
contraction de l'emploi dans l'industrie des services finan-
ciers, qui alimente un sentiment d'insécurité croissante
parmi les employés de ce secteur. On ne peut omettre le fait
que les projets industriels qui sont présentés à l'occasion de

fusions et d'acquisitions mettent surtout l'accent sur la réduc-
tion des coûts, induits par une diminution des frais de
personnel. Dans l'immédiat les processus de consolidation
se traduisent par une perte nette d'emplois, il faut néan-
moins reconnaître qu'ils ouvrent des possibilités de déve-
lopper des services et des domaines d'activités innovants
qui, à leur tour, auront un impact positif sur l'emploi. La
réduction des obstacles qui empêchent les fournisseurs de
services financiers d'exploiter pleinement les synergies des
fusions transfrontalières, donnerait aux banques la possibilité
de fournir leurs services à moindre coût, permettant la mise en
place de politiques de prix plus favorables aux clients, ce qui
par conséquent favoriserait un accroissement de la demande.
Cette dynamique susciterait un renforcement des investisse-
ments par les intermédiaires financiers, entraînant des retom-
bées positives en termes d'emploi également. Ces nouveaux
emplois, à l'exception de secteurs spécifiques tels que les centres
d'appels et les services administratifs, attirent d'une manière
générale des profils professionnels plus qualifiés et mieux rétri-
bués.

3.4 Ainsi, en admettant même que la consolidation de ce
secteur n'ait pas de retombées nettes négatives sur l'emploi, le
Comité insiste particulièrement sur le fait qu'on ne peut
passer sous silence le délai et le hiatus en termes de quali-
fications professionnelles différentes qui surviennent entre
ces pertes d'emploi et la création de nouveaux postes.
Lorsque l'accent n'est plus tant placé sur la sauvegarde des
emplois mais sur la possibilité de trouver un travail, les États
membres devraient souligner prioritairement non seulement la
nécessité de pouvoir compter sur des amortisseurs sociaux
appropriés, mais également sur le soutien apporté à des plans
de formation et de remise à niveau des compétences profes-
sionnelles.

3.5 Si les travailleurs perçoivent que leurs qualifications et
leurs compétences sont facilement utilisables même dans un
contexte économique qui évolue rapidement, ils accepteront
plus volontiers la moindre stabilité de leur emploi que
comporte la «consolidation dynamique» du secteur. Cette cons-
tatation doit conduire à concevoir la formation profession-
nelle non seulement comme un instrument qui permette
de limiter l'instabilité sociale, mais également comme un
élément essentiel et absolument nécessaire pour assurer
un succès de longue durée au programme de «consolida-
tion dynamique» et, d'une manière plus générale, à la stra-
tégie de Lisbonne, qui vise à faire de l'économie euro-
péenne la plus importante «économie de la connaissance»
au monde. Il convient par ailleurs de créer un filet de protec-
tion sociale qui contribue à limiter les effets, souvent graves, de
ces phases de transition.

4. Observations spécifiques

4.1 L'amélioration de la réglementation

4.1.1 Les trois principes directeurs du processus d'améliora-
tion de la réglementation sont identifiés comme suit: simplifi-
cation, codification et volonté de clarification. Il est impor-
tant de suivre cette voie afin de garantir une cohérence entre
les mesures, leur simplicité d'application et l'uniformité de leur
transposition.
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4.1.2 Le CESE approuve les propositions de la Commission
sur une «meilleure réglementation», notamment l'engagement à
poursuivre des consultations larges et fréquentes avec l'en-
semble des acteurs concernés et à faire en sorte que chaque
proposition soit précédée par une évaluation d'impact, qui
soit centrée sur le rapport coûts/bénéfices économiques au sens
large, couvrant la dimension sociale et environnementale.
Le Comité considère tout aussi important l'engagement en
faveur de l'amélioration de la qualité de la législation et des
externalités sur l'ensemble du système économique que la
Commission doit assumer avec le Conseil et le Parlement.

4.1.3 Le CESE partage la position de la Commission sur le
défi que constitue tant la transposition correcte et dans les
délais de la législation européenne, qu'ultérieurement, sa bonne
application par les 25 États membres, compte tenu également
des prochains élargissements; il souscrit également à l'exigence
de faire obstacle à la pratique du «goldplating», consistant à
ajouter de manière unilatérale des règles supplémentaires qui
sont en opposition avec le principe du marché unique. Dans les
faits, la diversité injustifiée de la réglementation nationale
visant à la protection des consommateurs constitue un des
principaux obstacles à l'intégration des services financiers
à l'intérieur de l'UE.

4.1.4 Le CESE également estime qu'il est essentiel de
procéder à une évaluation ex post pour savoir si les règles ont
effectivement atteint les résultats escomptés et si l'évolution des
marchés est conforme, tout au moins pour les secteurs qui en
relèvent, aux mesures prévues par le processus Lamfalussy.

4.1.5 La vérification de la cohérence entre les réglementa-
tions communautaire et nationale doit commencer par les
secteurs les plus importants ou par ceux qui peuvent être
affectés le plus par les questions d'harmonisation et de consoli-
dation réglementaire, comme c'est le cas en ce qui concerne la
distribution et la publicité des organismes de placement
collectif en valeurs mobilières (OPCVM). Le renforcement
de la concurrence et de l'efficacité dans ce secteur passe aussi
nécessairement par des marges de manœuvre plus importantes
pour les activités commerciales et de distribution, qui sont
grandement entravées par un cadre réglementaire qui n'est pas
encore bien défini. L'initiative de la Commission visant à
élaborer une communication/recommandation pour 2006 ainsi
qu'un Livre vert au cours du mois de novembre sur la gestion
des actifs est par conséquent particulièrement opportune.

4.1.6 La Commission proposera de condenser dans une
seule directive les 16 directives en vigueur dans le secteur
de l'assurance. Le CESE est favorable à cette proposition de
codification et estime qu'elle constitue un très bon exemple à
suivre dans d'autres domaines également, par l'adoption de
textes législatifs qui récapitulent, simplifient et réorganisent les
différentes matières qui sont traitées dans plusieurs directives.

4.1.7 Le CESE estime que, lorsqu'une transposition ou une
application incorrecte des règles européennes est constatée, le
recours à des procédures d'infraction est également utile,
bien qu'il se doive de noter que la Commission a été ces
derniers temps fortement influencée par le Conseil et a eu de
moins en moins recours à ces procédures.

4.1.8 L'amélioration et la rationalisation du secteur des
services financiers de détail ne peuvent se faire en négligeant le
problème de l'information, de l'éducation et de la prise de
conscience des consommateurs: il s'agit en effet d'éléments
essentiels pour assurer l'efficacité maximale de tout cadre régle-
mentaire. Par conséquent, le projet de lancer des actions
spécifiques au niveau européen avec les associations qui
représentent les consommateurs et avec les représentants
de l'industrie financière est très opportun, mais la Commis-
sion devrait s'engager davantage afin que cette pratique
devienne obligatoire au niveau national, ou tout au moins
qu'elle soit fortement encouragée. La lettre d'information
européenne destinée aux consommateurs constitue à priori
une excellente initiative, mais il faut néanmoins avoir cons-
cience que les outils d'information doivent être proches du
consommateur. Le CESE demande à la Commission de déployer
ses efforts auprès du Conseil et du Parlement afin d'examiner
des formes plus contraignantes d'implication des parties
prenantes au niveau national, en s'inspirant des projets que
l'on compte réaliser au niveau européen. Le développement du
réseau FIN-NET, un instrument qui à l'heure actuelle est
inconnu de la très grande majorité des consommateurs, va dans
la bonne direction. Dans la perspective d'une révision du rôle
de cet instrument, le CESE recommande d'impliquer les organi-
sations des consommateurs et de la société civile ainsi que les
acteurs sociaux, et il pourrait soutenir l'initiative par exemple
en intervenant de manière spécifique auprès des conseils natio-
naux des consommateurs et des conseils économiques et
sociaux nationaux.

4.1.9 Dès lors que la Commission insiste sur l'importance de
la diffusion de l'information, en particulier pour les consomma-
teurs, les investisseurs et le personnel de l'industrie des services
financiers, le CESE estime qu'on ne saurait sous-estimer la
question de la langue dans laquelle sont rédigés les docu-
ments. Il y a lieu que la Commission accorde son attention à
ce problème et qu'elle consente tous les efforts nécessaires afin
que tout au moins les documents essentiels soient disponibles
dans le plus grand nombre possible de langues.

4.1.10 Le CESE apprécie l'attention portée aux consomma-
teurs et au personnel des établissements bancaires et
financiers, ainsi qu'à leur consultation régulière sur des thèmes
importants. La valeur ajoutée apportée par l'intégration des
marchés réside dans la satisfaction du consommateur, sans
pour autant perdre de vue l'impact social des décisions arrêtées.
Par le passé, les directives financières n'ont néanmoins pas
toujours adopté cette approche. Les observations formulées
dans le paragraphe «Observations générales» veulent réitérer
avec force cet angle d'approche.

4.1.11 En ce qui concerne l'interaction avec d'autres
domaines de politique économique européenne, le CESE a
déjà souligné de quelle manière le régime de la TVA peut
constituer pour les grands groupes européens (2) un obstacle au
renforcement des services financiers et se félicite que la
Commission ait exprimé son intention de présenter une propo-
sition législative qui s'inspire de cette constatation. Il
conviendra de porter une attention particulière à l'évaluation de
l'impact économique, social et environnemental du processus
— qui est souhaitable — d'harmonisation de la TVA. En tout
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état de cause, le CESE a déjà fait remarquer combien la situa-
tion actuelle est susceptible d'entraver l'intégration totale et le
plein développement du marché financier. Le CESE, par ailleurs,
rappelle que l'externalisation pourrait être grandement
encouragée par un cadre fiscal non homogène, ce qui aurait
des retombées négatives sur l'emploi, sur la qualité des services
et sur la fiabilité globale du système. Le CESE souhaite qu'une
réflexion approfondie soit menée sur ce sujet, compte tenu
également de certains résultats souvent insatisfaisants dans le
domaine de l'externalisation.

4.2 Garantir un cadre réglementaire et de contrôle approprié

4.2.1 L'objectif d'une coordination accrue entre les auto-
rités de surveillance des marchés peut très certainement être
partagé. Cet objectif pourrait être soutenu par un rôle progres-
sivement plus incisif des comités de niveau 3, en harmoni-
sant les compétences de leurs membres, dans le cadre du
processus Lamfalussy, afin de compléter le cadre réglementaire
européen. Cela permettrait autant d'alléger le travail de la
Commission que de réduire le risque du «goldplating» pratiqué
par les États membres ou les autorités de surveillance.

4.2.2 Le CESE considère qu'à l'heure actuelle il est prématuré
d'envisager de confier à une autorité de surveillance européenne
unique la responsabilité de la coordination. Néanmoins, il est
d'avis que les autorités de surveillance nationales doivent
coopérer de manière active et continue, et qu'elles s'efforcent
d'établir des protocoles communs de comportement et d'in-
tervention. La confiance mutuelle accrue qui en résulterait
constituerait un premier pas en vue du lancement d'un
processus qui conduise à l'avenir à la constitution d'une autorité
européenne de supervision pour les grands groupes financiers,
bancaires et d'assurance actifs dans plusieurs États membres.
Une première décision importante devrait concerner l'identifica-
tion d'une autorité principale de contrôle, dans l'État où est
établie la maison mère et à laquelle on pourrait attribuer la
responsabilité de la surveillance des filiales et des sociétés
contrôlées présentes dans d'autres pays européens. Les multina-
tionales et les autorités de contrôle pourraient réellement tirer
profit du marché unique, évitant ainsi de devoir multiplier les
opérations de présentation de bilans et de documents d'infor-
mation tout en tenant compte de réglementations nationales
différentes.

4.2.3 La méthode qui a été utilisée par exemple dans la
directive sur les abus de marché doit être encouragée. Le fait
d'avoir présenté un projet de directive très détaillé a permis des
transpositions très homogènes, tout en laissant aux régulateurs
une responsabilité importante: cette dernière a été partagée
également au niveau européen, en identifiant des activités spéci-
fiques à transférer aux différentes autorités de surveillance.

4.2.4 L'adoption des normes internationales d'informa-
tion financière (IFRS) a constitué une étape importante pour
uniformiser et faire converger la représentation comptable de la
gestion des entreprises vers des normes modernes. Elle peut
également fournir l'occasion d'uniformiser au niveau euro-
péen les typologies de données devant être fournies par
les intermédiaires à leur autorité de surveillance. Le CESE
estime que l'adoption des IFRS ne permet plus de repousser ou

retarder la poursuite de cet objectif, qui constitue une condition
préalable essentielle pour une coordination et une coopération
efficiente et efficace de l'activité de surveillance au niveau euro-
péen. Il faudrait qu'il y ait en tout état de cause un alignement
sur les objectifs correspondants du projet européen «solvabilité
II». En tout cas, les entreprises n'ayant pas encore procédé à
l'harmonisation de leur bilan et de leur bilan consolidé avec les
IFRS ne devraient pas être pénalisées par rapport à celles pour
lesquelles cette obligation est prévue.

4.3 Initiatives législatives en cours et initiatives futures

4.3.1 Ini t i a t i v e s lé g i s la t i ve s e n cou r s

4.3.1.1 Les services bancaires destinés aux particuliers sont
concernés par trois initiatives très importantes. En ce qui
concerne l'initiative sur les prêts hypothécaires, le CESE (3) a
déjà exprimé des doutes légitimes sur la possibilité réelle de
procéder à l'intégration du marché, au vu des implications juri-
diques et des difficultés substantielles qui ont été soulignées
dans un avis récent. Le CESE reste en attente des orientations
de la Commission et des réponses qu'elle apportera aux objec-
tions qui ont été formulées.

4.3.1.2 Les amendements proposés par la Commission à la
directive sur le crédit à la consommation, aujourd'hui à
l'examen devant le Parlement, constituent des améliorations par
rapport à la précédente proposition, même s'ils ne satisfont pas
pleinement les consommateurs. Le CESE attend de connaître
l'issue de cet exercice et souhaite que la directive soit rapide-
ment approuvée.

4.3.1.3 La directive sur les services de paiement joue
également un rôle important. Une zone d'ombre perdure
encore en ce qui concerne les services de paiement transfronta-
liers. Le système financier devrait se soumettre aux règles de
concurrence, de transparence et de comparabilité, formulées
par la DG Concurrence. La mise en place d'ici 2010 d'un espace
unique de paiements en euros (SDEPA) est un objectif ambi-
tieux pouvant être soutenu, qui rendra les paiements transfron-
taliers plus efficaces et protégera les consommateurs. Il faudra
en tout état de cause tenir compte du fait que des systèmes effi-
caces et peu onéreux (par exemple, le système de débit direct)
sont déjà opérationnels dans certains États membres. Lorsque le
SDEPA sera réalisé, il faudra prendre en considération les inté-
rêts des usagers et apporter une valeur ajoutée. Le CESE élabore
à l'heure actuelle un avis spécifique concernant les services de
paiement dans lequel il fera connaître de façon détaillée son
point de vue.

4.3.1.4 La révision du concept de participation qualifiée,
en intervenant sur l'article 16 de la directive bancaire et sur l'ar-
ticle 15 de la directive sur l'assurance, constitue une initiative
essentielle en vue d'empêcher que certaines autorités de surveil-
lance n'entravent le développement équilibré du marché inté-
rieur en invoquant pour prétexte la gestion prudentielle des
systèmes financiers. Le CESE estime que la meilleure garantie
de la stabilité d'un système repose davantage sur l'amélioration
de son efficacité que sur le fait d'imposer des limitations au
transfert des activités de contrôle des entreprises.
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4.3.1.5 En ce qui concerne les systèmes de règlement et
de compensation, l'absence d'un cadre réglementaire de réfé-
rence a contribué au maintien de déséconomies importantes et
de véritables abus. Les compensations et les règlements trans-
frontaliers sont plus coûteux et moins efficaces que leur équiva-
lent au niveau national. Le CESE verrait d'un bon œil la publi-
cation d'une directive cadre ayant pour objectif d'accroître la
compétitivité des opérateurs européens, y compris face à leurs
concurrents internationaux. Un marché efficace et bien orga-
nisé appelle les investissements, et l'Europe a besoin d'attirer
ces investissements si elle souhaite poursuivre concrètement les
objectifs de croissance de l'économie et de l'emploi.

4.3.2 R é f le x i ons e n c ou r s

4.3.2.1 Le CESE partage les points de vue de la Commission
sur l'examen des obstacles, non justifiés, à la pleine mise en
œuvre de la circulation des capitaux et des investissements
transfrontaliers.

4.3.2.2 La Commission a exprimé son scepticisme en ce qui
concerne le «26e régime» dans le domaine des services
financiers. Par ailleurs le principe de l'harmonisation mini-
male a conduit à trop de divergences. Le principe du pays
d'origine a représenté un formidable outil de libéralisation et
de concurrence au sein de l'UE. Plus la confiance mutuelle est
forte quant à la qualité de la législation interne en vigueur dans
chacun des États membres plus ce principe de fait sera pleine-
ment accepté par ceux-ci. Dans cette perspective, l'objectif
d'une harmonisation complète de la réglementation repré-
sente un important levier qui alimente et renforce les
rapports de confiance évoqués ci-dessus et qui sont à la base
de la mise en place progressive d'une culture commune. Cela
devrait conduire à une harmonisation des clauses essentielles
des contrats de services financiers. Le CESE fait par ailleurs
noter que jusqu'à présent aucune preuve de l'applicabilité
(réelle) du 26è régime n'a été apportée et que la Commission
devrait en tout état de cause procéder au lancement d'un
examen approfondi de son application. Dans un avis récent, le
CESE a affirmé que (le «26e régime») pourrait constituer une
véritable option seulement après qu'il aura été vérifié, au
moyen d'une étude approfondie des législations et des contrats
des vingt-cinq États membres, que l'instrument «parallèle» n'en-
freint ni leurs réglementations ni leurs législations. En tout état
de cause, les règles de normalisation ne doivent pas
entraver l'offre de nouveaux produits, sous peine de
freiner l'innovation (4).

4.3.3 Ini t i a t i v e s fu tu r e s

4.3.3.1 Dans un de ses récents avis sur le Livre vert de juillet
2005, le CESE a insisté sur l'utilité d'intervenir sur les
OPCVM (5). «Les fonds d'investissement sont en concurrence
avec des produits financiers tels que les polices en unités de
compte, considérés comme équivalents par les investisseurs
bien que leur réglementation soit très différente. Cette situation
peut provoquer des distorsions dans le choix des investisseurs
et avoir des répercussions négatives sur le plan du coût et des

risques liés aux investissements consentis. Le Comité considère
que l'on ne peut pas lutter contre ce problème avec une concurrence
réduite ou, en assouplissant les restrictions et les garanties
auxquelles sont soumis les fonds d'investissement. Il est au
contraire souhaitable d'ajuster les normes vers le haut, afin de
soumettre les produits financiers perçus comme une alternative
directe aux fonds d'investissement à des exigences juridiques
comparables à celles qui s'appliquent à ces fonds». Le manque
de symétrie en matière d'obligations entre les fonds et les
polices en unités de compte, le développement seulement
partiel du passeport européen dû aux obstacles que certaines
autorités de surveillance continuent à interposer, l'insuffisante
transparence sur les frais, notamment de sortie, le morcellement
du marché et les coûts relativement élevés sont quelques-uns
des problèmes relevés. Le CESE, en tout cas, note non sans
inquiétude le développement dans certains États membres de
fonds à capital garanti qui ne s'accompagne pour les sociétés de
gestion d'aucune obligation de dépôt de fonds propres adaptés,
ce qui fait qu'en cas d'évolution du marché particulièrement
défavorable, la protection des consommateurs pourrait être
insuffisante. Le CESE demande à la Commission de supprimer
ce manque, en établissant des obligations appropriées de fonds
propres pour les sociétés qui proposent des fonds à capital
garanti, ainsi qu'un niveau spécifique et adéquat de surveillance.
Les efforts tendant à une meilleure efficacité des OPCVM sont
tout particulièrement perçus par le CESE, compte tenu égale-
ment du fait qu'en tant que composante significative de la
structure des fonds de pension, ils peuvent apporter une contri-
bution importante pour résoudre la question — rappelée à juste
titre au début du Livre blanc- du financement de l'important
déficit des systèmes de retraites qui pèse lourdement sur la
plupart des économies européennes.

4.3.3.2 Le CESE s'accorde avec la Commission sur l'impor-
tance, non seulement économique, de l'accès à un compte
bancaire. Dans l'économie moderne, le fait d'être titulaire d'un
compte bancaire confère dans les faits au citoyen une sorte de
citoyenneté économique. Dans certains pays de l'Union, ce
droit de citoyenneté est reconnu par la loi, et engage le système
financier à garantir l'utilisation de services de base à un coût
d'accès minimal. Dans d'autres États, les entreprises sont de plus
en plus réceptives à cette demande; elles offrent pour quelques
euros par mois un ensemble de services liés au compte courant.

4.3.3.3 Le projet d'éliminer les obstacles à la mobilité
transfrontalière des comptes bancaires est appréciable et
pourrait contribuer à diminuer les prix pratiqués par les
banques. Compte tenu de la possibilité d'ouvrir des comptes en
ligne, ce projet pourrait rendre accessible l'objectif de garantir
une mobilité intra-européenne des comptes courants. Il ne faut
pas oublier néanmoins que certains consommateurs ne sont
pas en mesure d'utiliser les technologies informatiques. La
Commission devrait envisager une solution qui soit satisfaisante
également pour ces utilisateurs, qui d'habitude sont issus des
classes sociales les plus défavorisées. Il convient de souligner
que seule la consolidation d'une collaboration réelle et cons-
tructive entre les autorités de surveillance peut faire en sorte
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que cette hypothèse se réalise. Le 16 mai 2006 (6), la Commis-
sion a décidé de confier à un groupe d'experts l'étude du thème
de la mobilité de la clientèle, en matière de comptes bancaires,
donnant ainsi suite aux propositions contenues dans le Livre
blanc.

4.4 La dimension extérieure

4.4.1 L'objectif ambitieux que poursuit la Commission pour
faire en sorte que l'Europe ait un rôle pionnier dans la fixation
de normes au niveau mondial peut très certainement être
partagé. Conformément aux recommandations émises à l'occa-
sion du cycle de Doha, le CESE souhaite par ailleurs que l'Eu-
rope incite les pays les plus évolués à s'engager à fournir aux
pays les moins développés une assistance technique et finan-
cière adaptée, en matière de réglementation et d'application des
accords et des normes adoptés. La progression de l'intégration
internationale doit tenir compte également des exigences des
économies les plus faibles, qui ont besoin d'attirer des inves-
tissements. Le CESE espère que la Commission prendra dûment

en considération ces exigences dans la négociation et dans le
dialogue avec les autres économies plus développées.

4.4.2 Le CESE est activement engagé dans la lutte contre
l'utilisation à des fins criminelles des systèmes financiers; il
soutient la Commission et les autres institutions européennes
dans le combat contre toutes les manifestations de criminalité,
laquelle est souvent liée aussi au terrorisme international. La
criminalité économique se manifeste de plusieurs manières:
fraudes des entreprises et escroqueries commerciales, blanchi-
ment de capitaux, évasion fiscale, corruption. Elle utilise
fréquemment les circuits des services financiers pour para-
chever une opération illégale. Le CESE en appelle aux institu-
tions financières afin qu'elles fournissent une aide résolue aux
autorités compétentes Celles-ci devraient, par ailleurs, fournir
des réponses suffisantes aux communications reçues par les
institutions financières. En effet, si ces dernières sont suffisam-
ment informées de la suite donnée aux informations qui ont
été fournies aux autorités, concernant des transactions
suspectes, elles seront plus motivées à poursuivre et à accroître
les efforts nécessaires.

Bruxelles, le 5 juillet 2006.

La Présidente

du Comité économique et social européen
Anne-Marie SIGMUND
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